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Monsieur Vincent Garel
Président du CRTL Occitanie
CS78543, 14 rue Rivals
31 000 TOULOUSE

 Paris, le 5 février 2024


Objet : Participation de l’association Hortis, les responsables d’espaces nature au CRTL Occitanie

Monsieur le Président,
Depuis de nombreuses années, les responsables des espaces verts et naturels des villes que je représente, participent à l’organisation et l’animation des jurys du label des Villes et Villages Fleuris. Nous amenons notre expérience technique et savoir-faire de terrain pour améliorer le label dans le sens de la transition écologique et répondre équitablement aux critères du label. 
La délégation Occitanie d’Hortis souhaite au travers de la convention liant nos institutions, appeler à votre attention les actions qui semblent primordiales pour l'organisation future des tournées de jury :  
· Concernant les communes 4 fleurs, une pré-visite avant le passage du jury national et le renouvellement du label, nous semble indispensable. Elle était réalisée avant la pandémie. Les collectivités 4 fleurs sont les étendards du label et leurs techniciens participent activement aux visites du niveau régional au sein des jurys et aux journées techniques. Elles sont le moteur de l’organisation du label et de la progression de toutes les communes. Cette proposition va dans le sens de la conservation de la qualité du label.
· Concernant les communes 3 fleurs proposées à l’échelon 4 fleurs, elles doivent être plus soutenues et accompagnées par des visites avant de recevoir le jury national. Une pré-visite l’année précédant le passage du jury est prévue, mais cela n’est pas suffisant pour la préparation des communes. Cette visite était aussi réalisée avant la pandémie. Le CRTL doit encourager ces journées d’accompagnement aux bénéfices de son organisation et de la qualité du label. Nous estimons ces visites à 3 demi-journées pour cette année 2024. Nous sommes attentifs aux réponses que vous voudrez bien donner dans ce sens.

L’évaluation, l’accompagnement et le conseil de toutes les communes est primordial pour la qualité du cadre de vie et de l’embellissement de notre région pour la réussite du label. Plus la région comptera de communes labellisées 4 fleurs, plus l’importance du label sera reconnue par les collectivités. Cette dynamique sera au bénéfice de votre institution.
Hortis est une association engagée pour la transition écologique et l’attractivité touristique des territoires. La labellisation des villes et villages fleuris est une action majeure de la région pour créer les conditions de cette dynamique. Nous estimons qu’une augmentation du soutien financier du CRTL serait favorable pour amplifier cette dynamique et serait au bénéfice de votre organisation encore une fois.
Je vous remercie, Monsieur le Président, de réserver un accueil favorable à notre proposition, la délégation d’Hortis en Occitanie est à votre disposition pour échanger et mettre en œuvre ce projet qui sera un vecteur de réussite et d’attractivité du territoire.
Je vous prie d’agréer, mes sentiments les meilleurs.



Anne MARCHAND- GUILBAUD
Présidente
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